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LA CONVENTION EUROPÉENNE DES DROITS DE L’HOMME 

A 70 ANS. C’EST L’HEURE D’UNE RETRAITE HONORABLE 

OU D’UNE NOUVELLE JEUNESSE?  

Guido Raimondi* 

L’auteur essaie de montrer la nécessité que la Convention européenne des droits de l’homme, avec la Cour 

qu’elle a créée, après avoir accompagné la vie du continent européen de 1950 à nos jours, tout en jouant un 
rôle non négligeable dans son histoire et son développement, continue à le faire dans les années à venir. Après 

avoir passé en revue les étapes fondamentales de l’évolution de la jurisprudence de la Cour de Strasbourg et 

de son impact important sur les réformes réalisées dans les Etats contractants de la Convention, y compris au 

niveau constitutionnel, on met l’accent sur la vitalité du dialogue actuel entre le juge européen et le juge 

national dans l’accomplissement de leur mission commune pour la protection des droits fondamentaux de 

chacun ainsi que sur l’exigence de le préserver et de le développer ultérieurement. Finalement, à la lumière 
des évènements récents en Europe, qui ont conduit à une préoccupante augmentation des cas de violation de 

l’article 18 de la Convention, témoin de tensions dans le bon fonctionnement de la démocratie, qui présuppose 

la Convention, et qui la constitue en gardienne d’elle-même, on constate l’indispensabilité du système 
européen de protection des droits de l’homme en tant que rempart contre la tyrannie, police d’assurance de 

la démocratie. La conclusion est que la Convention européenne des droits de l’homme ne doit pas prendre sa 

retraite, et doit au contraire nous accompagner dans les années à venir. 

The author seeks to demonstrate the necessity for the European Convention on Human Rights to continue, 

with the Court it created, having accompanied the life of the European continent from 1950 onwards, to play 
a non-negligeable role in its history and its future development. After reviewing the fundamental steps in the 

evolution of the Strasbourg Court’s case law and its important impact on the reforms implemented in the 

State Parties to the Convention, including at the constitutional level, the emphasis is put on the vitality of the 
current dialogue between the European judge and the national judge for the achievement of their common 

mission as concerns the protection of every individual’s fundamental rights, as well as the importance of 
preserving it and later developing it. Finally, in light of the recent events in Europe, that led to a preoccupying 

increase in cases of violations of the Convention’s article 18, witnessing tensions in the proper functioning 

of democracy, which presupposes the Convention and that constitutes it as a guardian for itself, we conclude 
to the indispensable nature of the European human rights protection system as a safeguard against tyranny, 

an insurance policy for democracy. The conclusion is that the European Convention on Human Rights must 

not retire, but rather must accompany us for the years to come. 

El autor trata de mostrar que el Convenio Europeo de Derechos Humanos, con el Tribunal que creó, después 

de haber seguido la evolución del continente europeo desde 1950 hasta la actualidad, seguirá desempeñando 
un papel importante en los próximos años. Tras examinar las etapas fundamentales de la evolución de la 

jurisprudencia del Tribunal de Estrasburgo y su impacto significativo en las reformas de los Estados 

contratantes del Convenio, incluso a nivel constitucional, se hace hincapié en la vitalidad del diálogo actual 

entre el juez europeo y el juez nacional en el cumplimiento de su misión común de proteger los derechos 

fundamentales de todos, así como el requisito de preservarlo y desarrollarlo posteriormente. Finalmente, a la 

luz de los recientes acontecimientos en Europa, que han provocado un preocupante aumento de los casos de 
violación del artículo 18 de la Convención y evidenciado tensiones en el buen funcionamiento de la 

democracia, de la cual la Convención es el guardián, se observa el carácter indispensable del sistema europeo 

de protección de los derechos humanos como baluarte contra la tiranía, póliza de seguro para la 
democracia. La conclusión es que el Convenio Europeo de Derechos Humanos no debe retirarse. Al 

contrario, debe acompañarnos en los próximos años.  

 
* Guido Raimondi, né à Naples (Italie) en 1953. Entre 2015 et 2019 il a été Président de la Cour européenne 

des droits de l’homme. Actuellement il est Président de la Chambre sociale de la Cour de cassation 
italienne. Il a enseigné dans plusieurs universités italiennes – couramment à la Faculté de droit de 

l’Université LUISS de Rome - et est auteur de nombreuses publications dans le domaine du droit 

international, en particulier sur les droits de l’homme. 
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 La question que j’ai choisie comme titre de cette brève contribution est 

évidemment rhétorique. Je suis intimement convaincu de la nécessité que la Convention 

européenne des droits de l’homme1 (ci-après, la Convention), avec la Cour qu’elle a créée, 

après avoir accompagné la vie du continent européen de 1950 à nos jours, tout en jouant 

un rôle non négligeable dans son histoire et son développement, continue à le faire dans 

les années à venir. 

Nous fêtons cette année le 70° anniversaire de la Convention. 70 ans de paix en 

Europe, une condition assez exceptionnelle si l’on se penche sur l’histoire riche et 

tourmentée de ce continent, et une condition à laquelle la mise en place et le succès du 

système européen des droits de l’homme ont contribué largement, même si peut-être 

l’opinion publique européenne – et non seulement européenne – n’en a pas pleine 

conscience. 

Après la Déclaration universelle des droits de l’homme2 de 1948, acte solennel 

qui, même s’il n’est pas en soi contraignant, possède une importance fondamentale en 

droit international, ayant brisé le tabou du domaine réservé des États pour ce qui est du 

traitement des personnes soumises à leur juridiction, la Convention européenne exprima 

la volonté politique, moins de deux ans après, d’établir un mécanisme contraignant au 

niveau régional pour la protection des droits de l’homme.  

L’article 25 de la Convention (aujourd’hui article 34) fixait le principe 

révolutionnaire, bien que – à l’époque – limité et soumis à une clause optionnelle, du 

recours individuel, et les articles 53 et 54 (aujourd’hui 46) celui non moins révolutionnaire 

d’après lequel les Hautes Parties contractantes « … s’engagent à se conformer aux 

décisions de la Cour dans les litiges auxquelles elles sont parties » tout en se soumettant 

à un mécanisme de suivi sous la surveillance de l’organe politique du Conseil de l’Europe, 

le Comité des ministres. 

Peut-être à l’époque les États contractants n’étaient pas pleinement conscients 

de la taille de la limitation de souveraineté à laquelle ils consentaient avec la Convention.  

Pour se rendre compte des innombrables réformes, aux niveaux administratif, législatif et 

même constitutionnel que les États contractants ont réalisés pour donner suite à des arrêts 

de la Cour européenne des droits de l’homme qui ont révélé des tensions entre l’état des 

ordres juridiques nationaux et les obligations découlant de la Convention, il suffit de 

visiter le site du Service du Conseil de l’Europe de l’exécution des arrêts de la Cour 

européenne des droits de l’homme3. Une riche fiche d’information thématique vient d’être 

publiée rien que sur les réformes ayant un impact constitutionnel4. 

 
1 Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, 4 novembre 1950, 

213 RTNU 221 art 53 (entrée en vigueur: 3 septembre 1953) [Convention européenne des droits de 

l'homme]. 
2  Déclaration universelle des droits de l'Homme, Rés AG 217A (III), Doc off AG NU, 9e sess, supp n° 13, 

Doc NU A/810 (1948) 71.  
3 « Service de l'exécution des arrêts de la Cour européenne des droits de l'homme » (dernière modification 

le 10 septembre 2020), en ligne : Conseil de l'Europe Portail <www.coe.int/fr/web/execution>.  
4 Conseil de l'Europe, « Constitutional matters » (mai 2020), en ligne : Department for the execution of 

jugdments of the European Court of Human Rights <rm.coe.int/thematic-factsheet-constitutional-

matters-eng/16809e512a>.  
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La Cour européenne des droits de l’homme, plus jeune que la Convention, a un 

peu plus de 60 ans, en ayant commencé à travailler en 1959. Pendant ces décennies la 

jurisprudence de la Cour – qui couvre pratiquement tous les aspects de la vie de nos 

sociétés européennes - n’a pas cessé de se développer et, à travers le mécanisme de suivi 

que je viens d’évoquer, a changé le visage juridique du continent, j’ose croire en le rendant 

plus proche des besoins des personnes et plus robuste quant à sa tenue démocratique. 

Il serait impossible de donner une idée des contenus de la jurisprudence de la 

Cour de Strasbourg.  

J’aimerais tout de même me référer à la double fonction de cette juridiction : 

d’une part celle de juge du cas concret, une fonction qui permet de réaliser 

individuellement la justice en donnant satisfaction à ceux qui ont été victimes d’une 

violation de la Convention et, d’autre part, celle d’interprète autorisée de celle-ci, donc 

une fonction quasi constitutionnelle de guide des juridictions nationales. 

On a dit que cette dernière fonction a été exercée notamment au cours des 

premières décennies de vie de la Cour, et se serait raréfiée dans les derniers temps, alors 

que la Cour se serait concentrée sur les aspects individuels des affaires. Je ne partage pas 

vraiment cette analyse. La masse d’informations à laquelle je faisais allusion, et qu’on 

peut trouver dans le site du Service du Conseil de l’Europe de l’exécution des arrêts de la 

Cour européenne des droits de l’homme, montre clairement que cette fonction quasi 

constitutionnelle de la Cour de Strasbourg est bien vivante. 

Il est vrai, cependant, qu’entre les années ’70 et ’80 la Cour a adopté de grands 

arrêts qui sont des vrais piliers, et qui ont fixé les bases de son édifice jurisprudentiel. Je 

pense qu’en cette occasion du 70° anniversaire de la Convention il est opportun de les 

évoquer brièvement, parce que sans le courage et la détermination des juges qui ont forgé 

les principes qui y sont consacrés, rien n’aurait été possible. 

Le premier arrêt que je souhaite évoquer est Golder c. Royaume-Uni5 de 1975. 

Golder est très important à maints égards, en particulier parce qu’il a dit pour la première 

fois que le droit d’accès au juge est implicitement inclus dans l’article 6 de la Convention. 

Mais si je le mentionne dans ce contexte, c’est notamment pour avoir fixé les principes 

pour l’interprétation de la Convention, véritable clé de voute de la jurisprudence 

successive. En effet, en disant que les règles d’interprétation applicables à la Convention 

sont celles valables pour les traités internationaux par le droit international général, avec 

une référence aux articles de 31 à 33 de la Convention de Vienne6 de 1969 sur le droit des 

traités, la Cour a empêché toute tentative d’interprétation nécessairement restrictive 

(selon une doctrine répudiée par la science du droit international au lendemain de la 

Seconde Guerre mondiale) et a préféré à la thèse de l’approche subjective de 

l’interprétation, celle de l’approche objective, ce qui a permis par la suite d’éviter toute 

tentation originalist. 

 
5 Golder c Royaume-Uni, n 4451/70 (21 février 1975).   
6    Convention de Vienne sur le droit des traités, 23 mai 1969, 1155 RTNU 331 (entrée en vigueur : 

27 janvier 1980).  
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Le deuxième arrêt que j’aimerais mentionner est Engel c. Pays-Bas7 de 1976, 

par lequel la Cour a fixé le principe de l’interprétation autonome des expressions 

contenues dans la Convention, ce qui assure une protection homogène des droits et 

empêche toute fourberie de la part des États, qui pourraient autrement, en attribuant des 

« étiquettes » différentes par rapport aux notions indiquées dans la Convention, se 

soustraire facilement à leurs obligations.  

Encore, Tyrer c. Royaume-Uni8 de 1978, qui a fixé la doctrine de l’instrument 

« vivant », indispensable pour permettre l’actualité constante de la Convention, un texte 

désormais ancien, voire très ancien, qui est capable de donner des réponses aux défis de 

nos jours. 

Je n’oublierais pas Soering c. Royaume-Uni9 de 1989, qui a permis l’application 

indirecte de la Convention en rendant les États responsables non seulement de leurs propres 

agissements vis-à-vis des personnes soumises à leur juridiction, mais aussi des dangers 

auxquels ils pourraient exposer ces personnes en les transférant dans d’autres États. 

Il y en a bien évidemment beaucoup d’autres, mais les dimensions de cette 

contribution m’incitent à me limiter à ces quelques oldies but goldies.  

Je reviens sur la démocratie. Je pense que la Convention est une police 

d’assurance très efficace contre les risques d’une dérive autoritaire. C’était là, je crois, la 

génialité des auteurs de la Convention qui, en ancrant cet instrument dans le système de 

valeurs du Conseil de l’Europe, à savoir démocratie pluraliste, État de droit et droits de 

l’homme, ont voulu préserver le continent des risques de l’autoritarisme qui, comme ils 

le savaient très bien, avait conduit à la dictature, à la guerre et même au génocide. 

Est-ce que la mémoire de cette urgence serait-elle perdue aujourd’hui? C’est un 

fait que, à cause de plusieurs facteurs, comme la crise économique, le terrorisme, 

l’émergence des migrations massives vers l’Europe, et aujourd’hui la crise sanitaire, ont 

favori la montée en puissance d’idéologies souverainistes, qui ont du mal à accepter 

pleinement le principe de la démocratie libérale, qui est la seule compatible avec le 

système de la Convention. 

J’ai eu l’occasion de le dire dans mon dernier discours d’ouverture de l’année 

judiciaire de la Cour de Strasbourg en tant que Président de celle-ci, en 2019. Je soulignais 

que comme le Préambule de la Convention le dit clairement, les droits de l’homme ne 

peuvent vivre et prospérer en dehors d’une démocratie effective. Le danger est celui du 

démantèlement démocratique : on porte d’abord atteinte aux droits de l’opposition et à 

l’indépendance de la justice, la presse est muselée, parfois même des opposants sont 

emprisonnés. Les politiques ayant pour objectif la disparition des mécanismes de contre-

pouvoir, essayent d’affaiblir, voire d’éliminer des acteurs institutionnels qui sont pourtant 

essentiels au processus démocratique. À leurs yeux, la justice, la presse, l’opposition 

deviennent l’ennemi commun. 

 
7 Engel et autres c Pays- Bas, n 5100/71 (8 juin 1976). 
8  Tyrer c Royaume-Uni, n 5856/72 (le 25 avril 1978).   
9  Soering c Royaume Uni, n 14038/88 (le 7 juillet 1989).  
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C’est un fait que l’évolution des évènements en Europe a mené dans les 

dernières années à une situation dans laquelle on peut constater une pression sur le 

principe démocratique de la prééminence du droit, alors que se multiplient les 

manifestations d’intolérance vis-à-vis des organes de garanties des droits, internes et 

internationaux, y compris la Cour européenne des droits de l’homme. 

Ma génération a longuement pensé que la démocratie une fois installée ne 

serait pas réversible. Nous avions la certitude que la démocratie était là pour l’éternité. 

S’agissait-il d’une illusion? J’espère vraiment que tel ne soit pas le cas, mais 

aujourd’hui nous sommes confrontés à un phénomène de désenchantement qui a le 

potentiel de fragiliser la démocratie. 

Pour les jeunes générations, l’adhésion immédiate à l’idée des droits de 

l’homme n’est plus une évidence. Les raisons sont plusieurs et ont leurs racines dans 

les phénomènes de crise que j’évoquais il y a un instant.     

Un signal préoccupant, que j’ai également abordé dans le même discours, est 

la multiplication des constats de violation de l’article 18 de la Convention. Cette 

disposition stipule que les restrictions qu’on peut apporter aux droits et libertés protégés 

par la Convention doivent obéir aux buts pour lesquelles elles ont été permises, et pas 

à d’autres fins. Si un État est trouvé en violation de cette disposition, la situation est 

grave, parce que cela veut dire que le même État a sciemment, de mauvaise foi, brisé 

la Convention, en essayant après, pour ainsi dire, de « couvrir ses traces ». Un exemple 

flagrant est l’incarcération d’un opposant politique sous prétexte d’accusations pénales 

fabriquées10.  Depuis l’entrée en vigueur de la Convention, la violation de cette 

disposition a été constatée quinze fois. Or, sur ces quinze cas, cinq se sont vérifiés en 

2018 et trois en 2019. Il a été remarqué, à très juste titre, que la multiplication de ces 

cas risque de banaliser un signal d’alerte qui devrait garder toute sa gravité11. 

Par ailleurs, justement, on a pu constater récemment que la jurisprudence 

élaborée au fil des ans par la Cour de Strasbourg représente un barrage très efficace 

contre des dérives possibles, et cela on l’a vu d’une certaine manière indirectement, à 

travers l’appropriation de cette jurisprudence par la Cour de justice de l’Union 

européenne, qui a été confrontée récemment avec une série de réformes judiciaires en 

Pologne mettant en cause l’indépendance de la justice, et donc d’un pilier de l’État de 

droit, condition de l’existence d’une démocratie effective. 

De son côté la jurisprudence de la Cour de Strasbourg a toujours été ferme à 

propos de l’exigence de l’indépendance de la justice, une valeur qui dépasse les limites 

de l’article 6 dans lequel elle est formellement énoncée et embrasse le système de la 

Convention dans son ensemble. Pour n’évoquer que les cas les plus récents, je pense à 

l’affaire Oleksandr Volkov c. Ukraine12, arrêt du 9 janvier 2013, assorti d’une 

injonction à l’État ukrainien de réintégrer le requérant, révoqué dans ses fonctions de 

 
10 Ilgar Mammadov c Azerbaijan, n 15172/13 (le 22 mai 2014). 
11 Angelika Nussberger, « The European Court of Human Rights at Sixty – Challenges and Perspectives » 

(2020) 1 European Convention on Human Rights Law Review 11 à la page 13. 
12   Oleksandr Volkov c Ukraine, n 21722/11, [2013] I CEDH 143.   
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juge à la Cour suprême d’Ukraine, à la très connue affaire Baka c. Hongrie13, arrêt du 

23 juin 2016, ou encore à l’affaire Rinau c. Lituanie14, arrêt rendu le 14 janvier 2020. 

 La Cour de justice de l’Union européenne, après en avoir fixé les bases dans 

l’affaire Associaçao Sindical dos Juízes Portugueses c. Tribunal de Contas, arrêt du 

27 février 2018, dans lequel, en reprenant la jurisprudence de Strasbourg, elle a affirmé 

que « l’existence même d’un contrôle juridictionnel effectif destiné à assurer le respect 

du droit de l’Union est inhérente à un État de droit »15, a suivi la même approche dans les 

affaires Commission c. Pologne16, et A.K. e.a.17. 

Les deux cours européennes se répondent. C’est le signe de la solidité de 

l’édifice jurisprudentiel bâti à Strasbourg, et aussi une sécurité pour notre futur 

démocratique. 

 On peut donc prévoir que la navigation de la Cour ne sera pas tranquille dans 

les années à venir, mais en même temps je pense pouvoir dire que son indispensabilité est 

acquise.  

La Cour devra compter sur son intégrité, sur la qualité de ses décisions, sur le 

soutien des juges nationaux, en évitant soigneusement tout débordement dans le domaine 

de la politique. Je me permets d’ajouter qu’un élément fondamental est la fidélité de la 

Cour à la rigueur de son analyse juridique. Tout suspect de « militantisme des droits de 

l’homme » serait pernicieux et dangereux pour sa crédibilité. 

Certes, dans les années à venir les problèmes très sérieux d’arriéré avec lesquels la 

Cour est confrontée depuis beaucoup de temps ne vont pas disparaître magiquement. Les 

simplifications dans la procédure et les investissements effectués dans le domaine des 

nouvelles technologies ont donné leurs fruits, et il est possible que des améliorations 

ultérieures soient visibles dans le futur prochain, grâce également à l’intelligence artificielle. 

Toutefois, je reste convaincu que le futur de la Cour sera garanti seulement si le 

système atteint réellement sa dimension véritablement subsidiaire qui est la sienne. 

 Le discours sur la subsidiarité n’est pas dépourvu d’ambiguïté. Il ne fait pas de 

doute qu’en voulant insérer, par le Protocole n° 1518, pas encore entré en vigueur, le 

concept de subsidiarité, avec celui de marge d’appréciation, dans le Préambule de la 

Convention, les États ont voulu lancer un message, assez clair, à la Cour, qui est une 

invitation au self-restraint et à éviter toute fuite en avant19. 

 
13  Baka c Hongrie, n 20261/12 (le 23 juin 2016).   
14  Rinau c Lituanie, n 10926/09 (le 14 janvier 2020).  
15  Associaçao Sindical dos Juízes Portugueses c Tribunal de Contas [GC], C-64/16 (le 27 février 2017) au 

para 36. 
16  Commission européenne c République de Pologne (Indépendance de la Cour suprême) [GC], C-619/18 

(24 juin 2019). 
17  A.K. e.a. (Indépendance de la chambre disciplinaire de la Cour suprême), C-585/18 (19 novembre 2019). 
18    Protocole n° 15 portant amendement à la Convention de sauvegarde des Droits de l'Homme et des 

Libertés fondamentales, 24 juin 2013, STCE, n 213. 
19 Ed Bates, « Strasbourg’s Integrationist Role, or the Need for Self-restraint? » (2020) 1 European 

Convention on Human Rights Law Review 14 à la page 16. 
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Ce n’est pas la vision de subsidiarité, ou de « responsabilité partagée » qui fait 

surface dans la jurisprudence de la Cour et dans sa pratique. 

Je mettrais l’accent sur la coopération entre la Cour de Strasbourg et les juges 

nationaux, dont l’action sera fondamentale pour le futur du système européen de 

protection des droits de l’homme.  

Le juge national est le premier, et probablement le plus important, garant des 

droits prévus dans la Convention.  

Du côté de la Cour européenne des droits de l’homme sont visibles les signaux 

d’attention et de demande d’une loyale coopération adressée aux juges nationaux. Dans 

certains cas la jurisprudence de Strasbourg prend une tournure « promotionnelle ». Un 

exemple est donné par l’arrêt Ndidi c. Royaume Uni du 14 septembre 2017, dans lequel 

– il s’agissait de vérifier la conformité à l’article 8 de la Convention, qui protège la vie 

privée et familiale, de l’expulsion d’un étranger – la Cour a affirmé que quand elle est 

appelée à déterminer, comme dans ce cas-là, si la mesure étatique litigieuse avait assuré 

une mise en balance correcte des intérêts en jeu, il n’est pas nécessaire de procéder ex 

novo l’évaluation de la proportionnalité de la mesure à laquelle le juge national est 

parvenu20. Au contraire, quand la Cour est satisfaite que les cours nationales aient 

examiné les faits avec soin, en appliquant les standards en matière de droits de l’homme 

d’une manière cohérente avec la Convention et la jurisprudence européenne, et procédé 

à une mise en balance de l’intérêt du requérant avec l’intérêt général, la Cour ne doit 

pas substituer sa propre évaluation à celle du juge national.  

Dans ce contexte, le Protocole n° 16 est très important21. Cet instrument, qui 

permet aux cours suprêmes et constitutionnelles nationales de saisir la Cour européenne 

des droits de l'homme, dans le cadre d'une procédure judiciaire concrète, pour obtenir 

un avis non contraignant sur l'interprétation de la Convention, est désormais entré en 

vigueur et il a déjà été activé par deux juridictions supérieures européennes, la Cour de 

cassation française et la Cour constitutionnelle arménienne. 

Je pense que la coopération entre le juge européen et les juges nationaux mérite 

une attention prioritaire de la part de la Cour de Strasbourg, qui, je crois, a pris cette 

direction avec décision et, de mon point de vue, c’est une très bonne chose. 

Une forte impulsion a été donnée, dans les derniers temps, à des rencontres 

bilatérales avec des cours nationales, à la conclusion de protocoles de coopération avec 

celles-ci, ainsi qu’au Réseau des Cours supérieures européennes22. 

Le Réseau est un projet relativement modeste d’un point de vue financier, 

parce qu’il consiste essentiellement d’une plateforme pour l’échange d’informations 

sur les jurisprudences respectives des cours qui y participent, mais possède une grande 

 
20 Ndidi c Royaume Uni, n 41215/14 (14 septembre 2017). 
21 Protocole n 16 à la Convention de sauvegarde des Droits de l'Homme et des Libertés fondamentales, 

le 2 octobre 2013, STCE, n214 (entrée en vigueur le 1er août 2018). 
22 Le site internet du Réseau peut être consulté à l’adresse suivante : Réseau des cours supérieures 

<www.echr.coe.int/Pages/home.aspx?p=court/dialoguecourts/network&c=fre>. 
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valeur, y compris symbolique et emblématique, parce qu’il rend visible la volonté des 

juges nationaux et du juge européen de travailler ensemble. 

À partir de 2016, quand le Réseau est sorti de sa phase expérimentale, limitée 

aux juridictions supérieures du pays hôte, la France, et a entamé sa phase multilatérale, 

il a connu une expansion qui dépasse toutes les atteintes. Alors qu’il comptait 23 cours 

supérieures de 17 États à la fin de 201623, il a accompli un chemin impressionnant. 

Aujourd’hui 90 cours de 40 États en font partie. 

Je pense que la Cour a la responsabilité de faire évoluer ce projet de manière 

utile, d’écouter les participants, de réfléchir et d’identifier des moyens appropriés pour 

son développement. Certainement dans le futur il faudra, avec prudence, avancer pour 

accompagner le développent du Réseau vers une plateforme encore plus complète 

d’échanges sur la jurisprudence de la Convention et les jurisprudences nationales.  

À côté du Réseau, j’espère qu’il sera possible de multiplier les contacts directs, 

spécialement s’il y a des problèmes spécifiques, pour lesquels on peut souvent trouver 

une solution quand on peut se rencontrer personnellement.  

Donc mon souhait est que l’œuvre d’intensification du dialogue entre le juge 

européen et les juges nationaux, par l’intermédiaire du Réseau et d’autres moyens, y 

compris évidemment le Protocole n° 16, continue et se développe ultérieurement. 

Cela en vue de la consolidation de cette confiance entre les deux niveaux de 

juridiction qui est la condition de la permanence du succès de ce projet, réalisé par des 

grands Européens visionnaires avec la Convention signée à Rome le 4 novembre 1950, 

un instrument qui est un rempart en défense de la démocratie et de l’État de droit et qui 

au cours de ces 70 ans a amélioré notre vie au quotidien. 

Ce n’est pas le moment, pour la Cour européenne des droits de l’homme, de 

penser à la retraite. 

 
23  Rapport annuel 2016 de la Cour européenne des droits de l'homme, en ligne: Conseil de l’Europe 

<www.echr.coe.int/Documents/Annual_report_2016_FRA.pdf>.  

 


